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Regeste

MESURE PROVISIONNELLE, MODIFICATION DES CIRCONSTANCES, DIVORCE,
OBLIGATION D'ENTRETIEN | 176 al. 1 ch. 1 CC, 179 al. 1 CC

Erwägungen

E. 1
CPC). L’appel est de la compétence du juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation
judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]). b) En l'espèce, portant sur des conclusions
qui, dans leur dernier état devant le Tribunal de première instance et capitalisées selon l'art.
92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr., l'appel est formé en temps utile par une partie
qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC).

E. 2
a) Selon l’art. 311 al. 1 CPC, l’appel doit être motivé, la motivation consistant à indiquer
sur quels points et en quoi la décision attaquée violerait le droit et/ou sur quels points et en
quoi les faits auraient été constatés de manière inexacte ou incomplète par le premier juge.
Le juge d’appel n’est pas tenu d’examiner, comme le ferait une autorité de première
instance, toutes les questions juridiques qui se posent si elles ne sont pas remises en cause
devant elle, ni de vérifier que tout l’état de fait retenu par le premier juge est exact et
complet, si seuls certains points de fait sont contestés devant elle (Jeandin, CPC commenté,
Bâle 2011, n. 3 ad art. 311 CPC et la jurisprudence constante de la CACI, pex. CACI 10
octobre 2013/537 c. 2.2 ; CACI 1 er février 2012/57 c. 2a). Vu la nature réformatoire de
l’appel, l’appelant doit en principe prendre des conclusions sur le fond. Ses conclusions
doivent être suffisamment précises pour qu’en cas d’admission de l’appel, elles puissent
être reprises telles quelles dans le dispositif (ATF 137 III 617 c. 4.3 et 6.1, JT 2014 lI 187 ;
TF 4D_8/2013 du 15 février 2013 c. 4.2 ; TF 4A_383/2013 du 2 décembre 2013 c. 3.2.1,
RSPC 2014 p. 221). Même lorsque la maxime d’office est applicable, l’appel doit contenir
des conclusions chiffrées, s’agissant de conclusions pécuniaires (ici en contribution
d’entretien pour l’épouse et les enfants), sous peine d’irrecevabilité. Il ne saurait être
remédié à ce vice par la fixation d’un délai de l’art. 132 CPC (ATF 137 III 617 c. 4 et 5, JT
2014 II 187) ou de l’art. 56 CPC (TF 5A_855/2012 du 13 février 2013 c. 5, RSPC 2013 p.
257). Exceptionnellement, il doit être entré en matière sur des conclusions formellement
déficientes, lorsqu’on comprend à la lecture de la motivation ce que demande l’appelant,
respectivement à quel montant il prétend. Les conclusions doivent en effet être interprétées
à la lumière de la motivation de l’appel (ATF 137 III 617 c. 6.2, JT 2014 Il 187 ; TF
5A_855/2012 du 13 février 2013 c. 3.3.2 ; TF 5A_713/2012 du 15 février 2013 c. 4.1 ; TF
5A_621/2012 du 20 mars 2013, liquidation du régime matrimonial ; TF 4A_383/2013 du 2
décembre 2013 c. 3.2.1, RSPC 2014 p. 221). b) En l’occurrence, l’appelant conclut à la
réforme de l’ordonnance incriminée en ce sens que les intérêts hypothécaires liés au



domicile conjugal doivent être imputés à l’intimée. Il ne se réfère pas à un chiffre précis de
la décision incriminée, ni ne chiffre le montant desdits intérêts hypothécaires, mais le grief
est cependant suffisamment compréhensible à la lumière de la motivation de l’appel, de
sorte que l’appel est également recevable sous l’angle de la motivation exigée selon l’art.
311 al. 1 CPC.

E. 3
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance. Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique
même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JT 2011 III 43 c. 2 et les réf.).

E. 4
a) Selon l'art. 317 al. 1 CPC, un moyen de preuve nouveau n'est pris en compte au stade de
l'appel que s'il est produit sans retard (let. a) et ne pouvait l'être devant la première instance
bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). Pour les
pseudo nova, soit les faits ou moyens de preuve qui existaient déjà lors de l’audience de
débats principaux, il appartient au plaideur qui entend les invoquer devant l'instance d'appel
de démontrer qu'il a fait preuve de la diligence requise, ce qui implique notamment
d'exposer précisément les raisons pour lesquelles le moyen de preuve n'a pas pu être produit
en première instance (TF 5A_445/2014 du 28 août 2014 c. 2.1 ; TF 5A_739/2012 du 17 mai
2013 c. 9.2.2 ; TF 4A_334/2012 du 16 octobre 2012 c. 3.1). La maxime inquisitoire,
applicable lorsque le juge est saisi de questions relatives aux enfants dans les affaires de
droit de la famille (TF 5A_891/2013 du 12 mars 2014 c. 5.1), ne dit pas jusqu'à quel
moment les parties peuvent invoquer des faits ou des moyens de preuve nouveaux. Le
Tribunal fédéral a dès lors jugé qu'il n'est pas arbitraire d'appliquer l'art. 317 al. 1 CPC dans
toute sa rigueur même dans le cadre d'une procédure soumise à cette maxime (TF
5A_22/2014 du 13 mai 2014 c. 4.2, SJ 2015 I p. 17 et les réf.). b) En l’espèce, l’appelant
produit plusieurs pièces. Le décompte de primes d’assurance-maladie du 15 août 2014, le
bail à loyer du 22 août 2013, les factures de l’école W.________ (cours d’appui pour
l’enfant D.H._______), les factures de la société Orange d’octobre 2014 (natel pour l’enfant
D.H._______), les décisions du 10 février 2014 de la Caisse cantonale vaudoise de
compensation (prestations complémentaires) concernant l’intimée, la lettre du conseil de
l’appelant au conseil de l’intimée du 19 février 2014, le prononcé du 6 mars 2014 de
l’Office vaudois de l’assurance-maladie (subsides), la lettre de la BCV du 5 août 2014, le
document intitulé « taxes d’études annuelles année scolaire 2015-2016 » du Conservatoire
de Lausanne et le procès-verbal de l’audience du 18 septembre 2014 figurent déjà au
dossier de première instance, de sorte qu’il n’y a pas lieu de se déterminer sur leur
recevabilité. Les bulletins de salaire de l’intimé pour avril et mai 2014, le « tableau
récapitulatif des montants touchés et retirés par Mme B.H.________ sur son compte auprès
de la BCV », le décompte BCV de l’intimée du 1 er août 2013 au 30 septembre 2014
(compte n o [...]) et le décompte BCV de l’appelant du 26 août 2013 au 16 juillet 2014
(compte [...]) auraient pu être produits en première instance, de sorte qu’ils sont
irrecevables.



E. 5
a) L’appelant invoque une violation de son droit d’être entendu, car le premier juge n’a pas
motivé pourquoi il devait prendre en charge les intérêts hypothécaires de l’ancien domicile
conjugal. En faisant une moyenne des années 2012 à 2014, il considère que son revenu net
mensuel est de 5'609 fr. 75. Il énumère ses charges incompressibles comme il suit :
minimum vital : 1'200 fr., droit de visite : 150 fr., loyer : 1'800 fr., assurance-maladie : 422
fr. 75, frais de repas : 220 fr., cours d’appui pour l’enfant D.H._______ : 337 fr. 50, natel
pour l’enfant D.H._______ : 43 fr., cours de piano pour l’enfant E.H._______ : 120 fr., et
pension mensuelle : 1'500 fr., soit au total 5'862 fr. 65. Dans la mesure où il doit encore
s’acquitter des intérêts hypothécaires à hauteur de 1'569 fr. 40, l’appelant considère que la
décision attaquée viole le principe de la garantie du minimum vital. Il fait valoir que
l’intimée perçoit des prestations complémentaires depuis le 1 er décembre 2013, que sa fille
aînée percevrait une bourse de 720 fr., que les primes d’assurance-maladie de l’intimée et
des quatre enfants sont entièrement subsidiées depuis le 1 er janvier 2014, que sa fortune a
fondu au vu des dépenses occasionnées par la séparation et que l’intimée a les moyens de
payer les intérêts hypothécaires conformément aux considérants en fait de la décision
attaquée. La situation des parties s’étant ainsi significativement et durablement modifiée,
leurs budgets respectifs doivent être réexaminés. b) Aux termes de l’art. 176 al. 1 ch. 1 CC,
applicable par analogie aux mesures provisionnelles (art. 276 al. 1 CPC), le juge fixe la
contribution pécuniaire à verser par l’une des parties à l’autre. Une fois que des mesures
protectrices de l’union conjugale ou des mesures provisionnelles dans la procédure en
divorce ont été ordonnées, elles ne peuvent être modifiées qu’aux conditions de l’art. 179
CC, applicable directement pour les premières et par renvoi de l’art. 276 al. 1 CPC pour les
secondes. Aux termes de l’art. 179 al. 1 1 re phr. CC, le juge ordonne les modifications
commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises lorsque les causes qui les
ont déterminées n’existent plus. Cette disposition s’applique également à la requête de
mesures provisionnelles tendant à modifier les mesures protectrices prononcées auparavant
(TF 5A_562/2013 du 24 octobre 2013 c. 3.1 ; TF 5A_502/2010 du 25 juillet 2011 c. 3.2.2,
publié in FamPra.ch 2011 p. 993). Ces mesures ne peuvent être modifiées que si, depuis
leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d’une manière essentielle et durable,
notamment en matière de revenus, à savoir si un changement significatif et non temporaire
est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue, si les faits qui ont
fondé le choix des mesures provisoires dont la modification est sollicitée se sont révélés
faux ou ne se sont par la suite pas réalisés comme prévus. Une modification peut également
être demandée si la décision de mesures provisoires s’est révélée par la suite injustifiée
parce que le juge appelé à statuer n’a pas eu connaissance de faits importants (ATF 129 III
60 c. 2 ; TF 5A_720/2011 du 8 mars 2012 c. 4.1.2 et réf. ; TF 5A_811/2012 du 18 février
2013 c.3.2 et réf.). En revanche, les parties ne peuvent pas invoquer, pour fonder leur
requête en modification, une mauvaise appréciation des circonstances initiales, que le motif
relève du droit ou de l’établissement des faits allégués sur la base des preuves déjà offertes
(TF 5A_618/2009 du 14 décembre 2009 c. 3.2.2). Pour faire valoir de tels motifs, seules les
voies de recours sont ouvertes (TF 5A_324/2012 du 15 août 2012 c. 5 ; TF 5A_400/2012 du
25 février 2013 c. 4.1 et réf. ; sur le tout : TF 5A_153/2013 du 24 juillet 2013 c. 2.1 et TF
5A_245/2013 du 24 septembre 2013 c. 3.1). Le moment déterminant pour apprécier si des
circonstances nouvelles se sont produites est la date du dépôt de la demande de
modification des mesures protectrices. C’est donc à ce moment-là qu’il y a lieu de se placer
pour déterminer le revenu et son évolution prévisible (TF 5A_218/2012 du 29 juin 2012



c. 3.3.2, in FamPra.ch 2012 p. 1099 ; ATF 137 III 604 c. 4.1.1). Lorsqu’il admet que les
circonstances ayant prévalu lors du prononcé de mesures provisoires ou protectrices se sont
modifiées durablement et de manière significative, le juge doit alors fixer à nouveau la
contribution d’entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris en compte pour le
calcul dans le jugement précédent et litigieux devant lui (TF 5A_140/2013 du 28 mai 2013
c.4.1 ; ATF 138 III 289 c. 11.1.1). La survenance de faits nouveaux importants et durables
n’entraîne toutefois pas automatiquement une modification du montant de la contribution
d’entretien ; celle-ci ne se justifie que lorsque la différence entre le montant de la
contribution d’entretien nouvellement calculée sur la base de tels faits et celle initialement
fixée est d’une ampleur suffisante (TF 5A_860/2013 du 29 janvier 2014 c. 4.3 ; TF
5A_535/2013 du 22 octobre 2013 c. 3.1 ; TF 5A_245/2013 du 24 septembre 2013 c. 3.1 ;
TF 5A_113/2013 du 2 août 2012 c. 3.1). Le juge du divorce, appelé à statuer sur une
éventuelle demande de mesures provisoires, reste toutefois libre de fixer, selon son
appréciation et les particularités du cas, le point de départ de la contribution d’entretien par
lui ordonnée à toute date qui lui paraît convenable, depuis l’ouverture de l’action (ATF 129
III 60 c. 3 ; ATF 115 Il 201 c. 4a ; TF 5P.442/2006 c. 3.2). c) En l’espèce, il est établi que
les prêts hypothécaires des époux H._______ ont été dénoncés par la banque créancière, ce
dont le premier juge a tenu compte (cf. jgt, p. 14), de sorte que la dette hypothécaire entre
désormais dans le calcul de la liquidation du régime matrimonial. Il est vrai que le premier
juge a maintenu le chiffre III du prononcé partiel de mesures protectrices de l’union
conjugale du 6 novembre 2013 attribuant la jouissance du domicile conjugal à l’épouse et
précisant que le mari en assumerait les intérêts hypothécaires. Toutefois, dans la mesure où
les contrats de prêt ont été résiliés par la banque créancière, le maintien du chiffre III de la
convention du 6 novembre 2013 ne peut plus être interprété dans le sens d’un ordre donné à
l’appelant de payer les intérêts hypothécaires, puisque ceux-ci n’existent plus, mais
seulement comme le rétablissement de ce qui a été convenu à l’audience du 6 novembre
2013 (le chiffre I de l’ordonnance de mesures superprovisionnelles du 16 juillet 2014 ayant
été annulé), à savoir que, le cas échéant, l’époux continuera à assumer la charge des intérêts
hypothécaires. On ne voit donc aucune violation du droit d’être entendu de l’appelant à cet
égard. Dès lors que les époux ont fixé conventionnellement la contribution d’entretien à
hauteur de 1'500 fr. durant l’audience de mesures protectrices de l’union conjugale du
6 novembre 2013, on ignore les fondements d’un tel accord. Il convient par conséquent
d’examiner si de nouveaux faits essentiels et durables sont apparus en matière de revenus
ou de charges des époux depuis dite audience. L’appelant considère que son revenu s’élève
à 5'609 fr. 75, soit la moyenne des revenus de 2012 à 2014. Le premier juge a pris en
compte un revenu de 5'656 fr. 50, de sorte qu’une différence de moins de cinquante francs
ne saurait être considérée comme une modification significative telle que l’entend la
jurisprudence. En outre, comme pertinemment relevé par le premier juge, l’appelant ne peut
se prévaloir ni d’une diminution de son temps de travail pour aider son fils D.H._______ à
faire ses devoirs, puisque celui-ci bénéficiait de cours d’appui privés et va probablement
entrer à l’école [...] à la rentrée 2015, ni d’une baisse de salaire depuis octobre 2014
puisqu’aucune pièce n’a été produite établissant une diminution des affaires de la société
R.________SA, dont il est par ailleurs l’administrateur président avec signature
individuelle. Au vu des difficultés financières du couple, on peut au surplus
raisonnablement attendre de l’appelant qu’il continue à travailler à plein temps afin de
subvenir aux besoins vitaux de sa famille. L’appelant soutient qu’il doit payer 337 fr. 50 et
43 fr. par mois pour les cous d’appui privés et le natel de l’enfant D.H._______, ainsi que



120 fr. par mois pour les cours de piano de l’enfant E.H._______. Selon les factures
produites, les activités liées à ces frais auraient débuté dans le courant de l’année 2014, soit
postérieurement à l’audience du 6 novembre 2013. L’appelant ne soutient toutefois pas que
ces frais existaient déjà avant dite audience et que leurs coûts auraient augmenté d’une
manière telle que cela justifierait une modification de la contribution d’entretien. De toute
manière, selon les Lignes directrices pour le calcul du minimum vital du droit des
poursuites du 1 er juillet 2009, ces frais ne sauraient être inclus dans le minimum vital de
l’appelant, qui plus est sachant que la situation financière des parties est délicate. Par
surabondance, c’est le lieu de noter qu’au cours de l’audience de mesures provisionnelles
du 2 juillet 2015, l’appelant s’est engagé à payer les frais scolaires de l’enfant D.H._______
auprès de l’école [...] à la rentrée 2015 (sous réserve que l’établissement accepte que
l’épouse ne soit pas solidaire et étant entendu que ces frais ne font pas partie du minimum
vital de l’appelant), si bien que les cours d’appui pour D.H._______ n’apparaissent plus
utiles. Quant aux autres frais incompressibles, soit 1'800 fr. pour le loyer, 422 fr. 75 pour
l’assurance-maladie et 220 fr. pour les frais de repas, l’appelant ne prétend même pas que
ces frais auraient augmenté de manière durable et essentielle depuis l’audience du 6
novembre 2013. L’argument de l’appelant selon lequel les primes d’assurance-maladie de
l’intimée et des quatre enfants sont entièrement subsidiées depuis le 1 er janvier 2014 est
erroné. En effet, il ressort clairement du décompte de [...] du 14 mars 2014 que les
intéressés bénéficient des subsides de l’assurance-maladie en tout cas depuis le 1 er janvier
2013. Il ne s’agit donc pas d’un fait nouveau survenu après l’audience du 6 novembre 2013.
Il est établi que l’intimée perçoit 2'100 fr. à titre de prestations complémentaires pour elle et
les enfants depuis le 1 er décembre 2013, soit une date postérieure à la convention du 6
novembre 2013. Même si le premier juge ne l’a pas expressément mentionné, il s’agit
d’appliquer ici la jurisprudence qui dispose que les prestations d’assistance publique sont
subsidiaires par rapport à l’obligation d’entretien résultant du droit de la famille (TF
5A_158/2010 du 25 mars 2010 c. 3.2 ; TF 5A_170/2007 du 27 juin 2007 c. 4, FamPra.ch
2007 p. 895 et les réf.). En d’autres termes, les prestations complémentaires par 2'100 fr. ne
doivent pas être prises en compte dans le revenu de l’intimée puisque l’appelant doit tout
d’abord assumer les dépenses incompressibles de sa famille dans la mesure de sa quotité
disponible. S’agissant d’une bourse de 720 fr. que la fille de l’appelant percevrait, outre le
fait que les extraits de compte produits par l’appelant à ce sujet ont été déclarés
irrecevables, on observe que l’intimée a reçu un versement unique de 720 fr. de l’Office
cantonal des bourses d’études (OCBE) durant toute la période du 1 er août 2013 au 30
septembre 2014, de sorte qu’une prestation ponctuelle moyenne de 50 fr. (720 fr. / 14 mois)
ne serait de toute façon pas déterminante. Enfin, le moyen tiré de la fortune de l’appelant
qui aurait diminué n’a aucun lien avec le calcul de la contribution d’entretien dans le cas
particulier. Il résulte de ce qui précède que l’appelant échoue à démontrer que des
circonstances de fait ont changé d’une manière essentielle et durable depuis qu’il a signé la
convention le 6 novembre 2013. Il n’y a donc pas lieu de modifier la contribution
d’entretien mensuelle de 1'500 fr. telle que ratifiée par le juge des mesures protectrices de
l’union conjugale. Vu l’issue du litige, il n’est enfin pas nécessaire de donner suite à la
réquisition de production de pièces formée par l’appelant.

E. 6
Il s’ensuit que l’appel doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1 CPC et la
décision entreprise confirmée. Dès lors que la cause apparaît d’emblée dépourvue de toute
chance de succès, l’appelant n’a pas droit à l’assistance judiciaire (art. 117 CPC). Les frais



judiciaires de deuxième instance sont arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]) et mis à la charge de l'appelant,
qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). N'ayant pas été invitée à se déterminer, l'intimée n’a pas
droit à des dépens. Par ces motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile du Tribunal
cantonal, statuant en application de l'art. 312 al. 1 CPC, prononce : I. L’appel est rejeté. II.
L’ordonnance est confirmée. III. La requête d’assistance judiciaire est rejetée. IV. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de
l’appelant A.H.________. V. L'arrêt motivé est exécutoire. La juge déléguée : La greffière :
Du 27 juillet 2015 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux
intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis
clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ■ Me Julia
Laurenczy (pour A.H.________) ■ Me Cédric Thaler (pour B.H.________) La Juge
déléguée de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à
30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à
loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question
juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet
arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente du Tribunal civil
de l'arrondissement de l'Est vaudois La greffière :
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